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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Poids lourds
Question écrite n° 6577

Texte de la question

Suite aux tres nombreux accidents de la route mettant en cause des poids lourds, M. Denis Jacquat attire
l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur le fait que la grille des vitesses
instauree depuis le 1er decembre 1992 autorise les poids lourds a circuler plus rapidement sur autoroute
qu'auparavant. S'agit-il d'une erreur ? Dans un souci de securite generale, ne conviendrait-il pas de revoir cette
grille ?

Texte de la réponse

Les limitations de vitesse applicables aux vehicules poids lourds ont effectivement fait l'objet de modifications a
la suite des propositions de la Commission de suivi du permis a points afin qu'elles soient plus credibles et donc
mieux respectees. Ces dispositions sont entrees en vigueur le 1er decembre 1992. Depuis cette date, les
vehicules d'un poids total autorise en charge (PTAC) compris entre 3,5 et 12 tonnes sont autorises a rouler sur
autoroute a 110 kilometres heure, ceux de plus de 12 tonnes a 90 kilometres heure. Auparavant, les vehicules
d'un PTAC compris entre 3,5 et 10 tonnes etaient limites a 130 kilometres heure, ceux entre 10 et 19 tonnes a
90 kilometres heure, et ceux de plus de 19 tonnes a 80 kilometres heure. Par contre, s'agissant des infractions
commises par les conducteurs, elles seront dorenavant punies plus severement. En effet, le comite
interministeriel de la securite routiere du 17 decembre 1993 a decide de renforcer les peines prevues pour les
infractions les plus graves et notamment de qualifier de delits les exces de vitesse superieurs a 50 kilometres
heure a la vitesse maximale autorisee. En outre, le contrat de progres elabore par un groupe de travail constitue
en vue d'etudier les mesures d'urgence a prendre en faveur de cette profession prevoit, notamment, de qualifier
de delit le debranchement du limiteur de vitesse, de sanctionner plus severement les insuffisances manifestes
du temps de repos et de reprimer particulierement les falsifications du chronotachygraphe. Ces mesures feront
l'objet d'un projet de loi qui sera presente au Parlement a la session de printemps.
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